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MOTION DES PRESIDENTS DE SECTIONS REGIONALES 
INTERMINISTERIELLES D’ACTION SOCIALE 

 
 

Les président-e-s de SRIAS réaffirment que leur fonction est légitimée par leur élection par le collège 
des représentants des personnels à la section régionale. Ils ne s’inscrivent donc pas dans la 
hiérarchie administrative des personnels de la préfecture. 
 
Les président-e-s animent la vie de l’instance dans l’intégralité de ses composantes.  
Les président-e-s rappellent et soulignent que les SRIAS pilotent et orientent l’Action Sociale 
Interministérielle régionale et que la mise en œuvre relève des services (PFRH, préfecture, 
administrations…) et, dans les conditions qu’elles définissent, des prestataires auxquels elles 
peuvent faire appel. 
 
 Les président-e-s exigent à nouveau que la DGAFP : 

▪ précise le statut des Présidents de SRIAS afin de sécuriser l’expression de leurs 
mandats. 

▪ assure la mise en place des moyens de fonctionnement de l’instance dans toutes 
les régions, particulièrement les correspondants administratifs 

  
Lors de la présentation de l’application de la réforme territoriale à l’action sociale interministérielle, 
l’ensemble des organisations syndicales avaient alerté l’Administration sur les risques liés aux 
périmètres de nouvelles régions, craignant que cela ne permette plus d’assurer une action sociale 
de qualité et de proximité, au bénéfice de tous les agents. Aujourd’hui, ce n’est plus un risque mais 
un constat et la situation n’ira pas en s’améliorant, aboutissant peut être même à la création de 
« déserts sociaux » pour les fonctionnaires, surtout si la diminution drastique du budget de l’ASI 
annoncée tout récemment devait se décliner en région. 
  
 
 
 

Fait à PARIS, le 22 juin 2017 
 
 


